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Recommandation

REC V 0001 - l'édition des recommandations du CISA

du 6 Octobre 2001

Le comité directeur de la commission internationale du secours alpin, au vu des raisons

suivantes:

1. considérant que les recommandations du CISA et de ses commissions techniques

devraient contribuer à atteindre un haut niveau professionnel pour le secours alpin.

2. considérant que les recommandations devraient se présenter de manière unifiée.

3. considérant que les recommandations devraient être classifiées selon un système unifié.

4. considérant que les recommandations devraient être accessible à un large public.

a arrêté la présente recommandation:

1. Cette recommandation est applicable à toutes les recommandations du CISA et de ses

commissions techniques.

2. Les recommandations du CISA ont pour but de rendre accessible à un large public toute

l'expérience disponible au sein du CISA.

3. Les recommandations doivent être facilement compréhensibles et rédigées de manière

concise.

4. Cette recommandation constitue par elle-même l’exemple d'une telle recommandation.

5. Les nouvelles recommandations devront être rédigées à partir de ce fichier MS-Word®.

6. Pour les recommandations des commissions techniques, des fichiers originaux avec leurs

logos individuels seront mis à disposition.

7. Les fichiers originaux sont disponibles auprès du web master du CISA.

8. La mise en forme doit utiliser les mêmes polices et attributs que la recommandation

originale.

9. Cette recommandation concerne uniquement la page de couverture, qui doit faire partie

de chaque recommandation.
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10. Pour des développements ultérieurs et pour des explications détaillées, des pages

supplémentaires peuvent être ajoutées.

11. Les pages supplémentaires doivent se présenter de la même façon que la page de

couverture.

12. Si le texte est préparé pour des pages de format A4, les derniers 2 cm au bas de la

région utilisable ne doivent pas être utilisés, pour que les pages puissent aussi être

imprimées sur du papier de format US letter.

13. Si le texte est préparé en pour des pages de format US letter, la largeur de la région

utilisée doit être limitée à 5.75", pour que les pages puissent aussi être imprimées sur du

papier de format A4.

14. Les recommandations seront numérotées d’après le schéma suivant: REC_x_yyyy_z. x

représente la commission technique (V = comité directeur, A = sauvetage aérien, B =

sauvetage terrestre, L = sauvetage avalanche, M = médecine). yyyy représente un

numéro courant unique dans le domaine du CISA. z représente la langue (E = Anglais, F

= Français, D = Allemand).

15. Les recommandations seront administrées par le web master du CISA. Il est responsable

pour l'attribution des numéros courants.

16. Les nouvelles recommandations doivent être envoyées au web master du CISA sous

forme de fichiers MS-Word®.

17. Le web master du CISA est responsable de la publication des recommandations en

format de fichier .pdf sur Internet.

Fait à Makarska le 6 octobre 2001

Le président Le secrétaire

Toni Grab Roland Meister


